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PRÉFET DE L’AVEYRON

Arrêté n° 2018-204-09 - PER du 23 juillet 2018

Objet:   AGRÉMENT D’UN CENTRE DE FORMATION, À TITRE ONÉREUX,
À LA CONDUITE DES VÉHICULES À MOTEUR
ET À LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE, DÉNOMMÉ :

                  WILLIAM’S FORMATION
               SITUÉ :   11, RUE GAYRARD

   12000 RODEZ

AGRÉMENT N° F 18 012 0001 0 

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la légion d’Honneur

Vu le code de la route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 à
213-6 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  n°  0100026A du  8  janvier  2001  modifié,  relatif  à
l’exploitation des établissements d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite
des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté du 2 janvier 2018 donnant délégation de signature à M. Laurent
Wendling,  Directeur  de  la  Direction  Départementale  des  Territoires  de
l'Aveyron ;

Vu l’arrêté du 20 mars 2018 donnant subdélégations de signature de M. Laurent
Wendling,  Directeur  de  la  Direction  Départementale  des  Territoires  de
l'Aveyron aux agents placés sous son autorité ;

Vu la demande du 4 mai 2018,  présentée par Mr William LEMAITRE en vue
d’être autorisé à exploiter un centre de formation, à titre onéreux, à la conduite
des véhicules à moteur et à la sécurité routière, situé 11, rue Gayrard à Rodez ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires ;

Sur proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture de l’Aveyron ;

DIRECTION
DÉPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES

SERVICE ÉNERGIE,
RISQUES,

BÂTIMENT
ET SÉCURITÉ

PÔLE ÉDUCATION
ROUTIÈRE
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ARR  ÊTE  

     Article 1  er     :   Mr William LEMAITRE est autorisé à exploiter, sous le numéro
F 18 012 0001 0, un centre de formation, à titre onéreux, à la conduite des
véhicules à moteur et à la sécurité routière situé 11, rue Gayrard à Rodez ;

Article 2     :   Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter
de la date du présent arrêté. Sur demande de l’exploitant présentée deux mois
avant la date d’expiration de la validité de son agrément, celui-ci sera renouvelé
si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

Article  3     :   Le  présent  agrément  n’est  valable  que  pour  l’exploitation  d’un
établissement, à titre personnel par son titulaire, sous réserve de l’application
des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 4     :   Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise
de  ce  local  par  un  autre  exploitant,  une  nouvelle  demande  d’agrément
d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la
reprise.

Article 5     :   Pour toute transformation du local d’activité,  tout  changement de
directeur  pédagogique,  tout  abandon  ou  toute  extension  d’une  formation,
l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 6     :   Le nombre de personnes susceptibles d’être admises simultanément
dans  l’établissement,  y  compris  l’enseignant,  est  fixé  à  19. L’ensemble  des
prescriptions  figurant  en  annexe  et  préconisé  par  le  Service  Départemental
d’Incendie et de Secours en matière de sécurité sera scrupuleusement respecté.

Article  7     :   Concernant  la  ventilation  des  locaux,  l’exploitant  est  tenu  de
respecter  les  débits  figurant  dans  l’article  64  du  règlement  sanitaire
départemental pris en application du code de la santé publique, à savoir 18 m3/h
par occupant pour le bureau d’enseignement et 30 m3/h par occupant pour le
local sanitaire.

Article  8     :   L’agrément peut être à tout  moment suspendu ou retiré selon les
conditions fixées par les articles 12 à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001
susvisé.

Article 9     :   La Secrétaire Générale de la préfecture et le Directeur Départemental
des Territoires sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture.  Une  copie  de  l’arrêté  sera
adressée à l’intéressé.

Fait à Rodez, le 23 juillet 2018

La Préfète,
Pour la Préfète et par délégation

Le Directeur Départemental des Territoires,
Pour le Directeur Départemental des Territoires

Le Chef du Service Énergie, Risques, Bâtiment et Sécurité

Guy BOUSQUET
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PRÉFET DE L’AVEYRON

Arrêté n° 2018-206-10 - PER du 25 juillet 2018

Objet:  CESSATION D’EXPLOITATION DE L’ÉTABLISSEMENT 
D’ENSEIGNEMENT, À TITRE ONÉREUX, DE LA CONDUITE DES 
VÉHICULES À MOTEUR ET DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE,
DÉNOMMÉ :

                   SARL COUZI FORMATION
               SITUÉ :    LE MOULINOU

    12160 GRAMOND

AGRÉMENT N° E 13 012 0008 0

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la légion d’Honneur

Vu le code de la route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 à
213-6 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  n°  0100026A du  8  janvier  2001  modifié,  relatif  à
l’exploitation des établissements d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite
des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté du 2 janvier 2018 donnant délégation de signature à M. Laurent
Wendling,  Directeur  de  la  Direction  Départementale  des  Territoires  de
l'Aveyron ;

Vu l'arrêté du 20 mars 2018 donnant subdélégations de signature de M. Laurent
Wendling,  Directeur  de  la  Direction  Départementale  des  Territoires  de
l'Aveyron aux agents placés sous son autorité ;

Vu l’arrêté préfectoral du 29 août 2013 autorisant Mr Patrice Couzi, gérant de la
SARL Couzi  Formation,  à  exploiter  l’établissement  d’enseignement,  à  titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, situé au
Moulinou à Gramond,

Vu  le  courrier  de  Mr  Hervé  RAYNAUD,  directeur  de  la  SARL  Couzi
Formation, reçu le 3 juillet 2018 faisant part de leur cessation d’activité depuis
le 30 juin 2016 ;

Sur proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture de l’Aveyron ;

DIRECTION
DÉPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES

SERVICE ÉNERGIE,
RISQUES,

BÂTIMENT
ET SÉCURITÉ

PÔLE ÉDUCATION
ROUTIÈRE
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ARR  ÊTE  

Article  1  er     :   L’arrêté  préfectoral  N°  E  13  012  0008  0  autorisant  Mr  Patrice
COUZI,  gérant  de  la  SARL Couzi  Formation,  à  exploiter  l’établissement
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité routière situé au Moulinou à Gramond, est abrogé.

Article 2     :   La Secrétaire Générale de la préfecture et le Directeur Départemental
des Territoires sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture.  Une  copie  de  l’arrêté  sera
adressée à l’intéressé.

Fait à Rodez, le 25 juillet 2018

La Préfète,
Pour la Préfète et par délégation

Le Directeur Départemental des Territoires,
Pour le Directeur Départemental des Territoires

Le Chef du Service Énergie, Risques, Bâtiment et Sécurité

Guy BOUSQUET
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DDT12

12-2018-07-20-006

Copieur-A2-2-20180726135334

Autorisation de capture du poisson accordée au bureau d'étude EUROFINS pour un inventaire

piscicole dans la rivière Aveyron sur la commune de Malleville
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DIRECCTE

12-2018-07-23-003

Agrément pour l'embauche ou l'accueil de mineurs de plus

de 16 ans dans les débits de boissons - SARL Les

Voyageurs à NAUCELLE
agrément débit de boissons naucelle
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PREFET DE L’AVEYRON 

 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi d’Occitanie 
Unité Départementale de l'Aveyron - 4  Rue Sarrus - BP 3110 - Cedex 12031  RODEZ -  Standard : 05.65.75.59.30 

 

 

 

Agrément pour l’embauche ou l’accueil de mineurs de plus de 16 ans  

dans les débits de boissons  

SARL Les Voyageurs – 2 place de l’hôtel de ville – 12800 NAUCELLE 

____________________________________________________________________ 
LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON 

Chevalier de la Légion d’honneur 

 

Le responsable de l’unité de contrôle de l’Aveyron, 

  

Vu l’article L 4153-6 du code du travail relatif à l’interdiction d’emploi de mineurs 

dans les débits de boissons ;  

 

Vu les articles R 4153-8 et suivants du code du travail relatifs à la procédure 

d’agrément permettant de déroger à l’interdiction susvisée ;  

 

Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2018 donnant délégation de signature à Monsieur 

Christophe LEROUGE, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l’emploi d’Occitanie ;  

 

Vu la subdélégation de signature de Monsieur Christophe LEROUGE du 1
er

 juillet 

2018 donnée à Madame Isabelle SERRES, responsable de l’unité départementale de 

l’Aveyron ;  

 

Vu la demande d’agrément pour l’embauche ou l’accueil de mineurs dans les débits 

de boissons déposée par la SARL Les Voyageurs, 2 place de l’hôtel de ville, 12800 

NAUCELLE le 28 juin 2018;  

 

Vu l’avis favorable de la direction départementale de la cohésion sociale et de la 

protection des populations de l’Aveyron en date du  5 juillet 2018 ;  

 

Vu l’avis favorable du groupement de gendarmerie départementale de l’Aveyron (BP 

de Naucelle) en date du 4 juillet 2018 ;  

 

Vu l’avis favorable de l’inspection du travail de l’Aveyron en date du 20 juillet 

2018 ;  

 

Considérant que la SARL Les Voyageurs, située à Naucelle, a pour activité 

principale celle de l’hôtellerie et de la restauration et justifie d’une licence de 

quatrième catégorie au regard des dispositions du code de la santé publique ; 

 

Considérant que l’établissement bénéficie d’un permis d’exploitation en cours de 

validité ; 

 

Considérant que Monsieur CHAUX Xavier, gérant de la SARL Les Voyageurs, a 

formé une demande d’agrément pour employer ou recevoir en stage des mineurs 

dans les débits de boissons à consommer sur place et donc déroger à l’interdiction 

posée au premier alinéa de l’article L 4153-6 du code du travail ; 

 

Direction Régionale 

des Entreprises, de la 

Concurrence, de la 

Consommation, du 

Travail et de l’Emploi 

de la région Occitanie 

 

Unité départementale 

de l’AVEYRON 
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2 
 

 

Considérant l’enquête à laquelle il a été procédé en date du 13 juillet 2018 ; 

 

Considérant que l’enquête n’a pas fait ressortir de motifs dont la nature aurait pu 

justifier un refus d’agrément ;  

 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Un agrément de cinq ans est délivré à Monsieur CHAUX Xavier, 

exploitant la SARL Les Voyageurs, 12800 Naucelle. 

 

Article 2 : A l’issue de la période de cinq ans, l’exploitant agréé devra déposer une 

nouvelle demande d’agrément. 

En cas de changement d’exploitant du débit de boissons, une nouvelle demande 

d’agrément devra être déposée. 

 

Article 3 : Le Préfet peut retirer ou suspendre l’agrément lorsque les conditions 

requises pour l’accueil du mineur ne sont plus de nature à assurer sa santé, sa sécurité 

et son intégrité physique ou morale. 

 

Article 4 : Le responsable de l’unité départementale de l’Aveyron de la DIRECCTE 

Occitanie est chargé de l’application du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de l’Aveyron. 

 

 

A Rodez, le 23 juillet 2018 

 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour le DIRECCTE et par subdélégation,  

Le responsable de l’unité de contrôle  

 

 

 

Julien HORNERO 
 

 

 

Voies de recours : 

Dans un délai de deux mois suivant la notification, le présent arrêté peut faire l’objet :  

- d’un recours hiérarchique, par lettre recommandée avec accusé de réception auprès de la ministre du travail (DGT- Bureau de 

la politique et des acteurs de prévention CT1) – 39/43 Quai André Citroën-75902 Paris Cédex 15 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif - 68 Rue Raymond IV -  31000 Toulouse 

 

L’inspection du travail procède à un traitement informatique de vos données personnelles dans le cadre de la 
gestion de votre dossier. Les destinataires de ces données sont les agents du système de l’inspection du travail. 
Conformément aux articles 39 et suivants de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, relative à l'informatique, aux 
fichiers et aux libertés, vous pouvez obtenir communication et, le cas échéant, rectification des informations vous 
concernant, en adressant votre demande avec la copie de votre carte d'identité auprès de nos services à l’adresse 
mentionnée dans le présent courrier. Vous pouvez également, pour des motifs légitimes, vous opposer au 
traitement des données vous concernant.  
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Préfecture Aveyron

12-2018-07-23-001

ARR EISH de Golinhac

interdiction accès public rivière Lot, modification distance sécurité aval barrages
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Arrêté n°                                                              du                  

Objet : Interdiction d’accès du public à la rivière Lot et à ses berges, en aval
des barrages et aménagements hydrauliques de Castelnau et Golinhac.

LA PRÉFÈTE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le  code  général  des  collectivités  territoriales  et,  notamment  son  article
L 2215-1 ;

VU  la circulaire interministérielle du 13 juillet 1999 relative à la sécurité des
zones  situées  à  proximité  ainsi  qu’à  l’aval  des  barrages  et  aménagement
hydrauliques, face aux risques liés à l’exploitation de ces ouvrages ;

VU l’arrêté du 21 mai 2010 définissant l’échelle de gravité des évènements ou
évolutions  concernant  un  barrage  et  précisant  les  modalités  de  leur
déclaration ;

VU les déclarations d’EDF, conformes à l’arrêté interministériel du 21 mai 2010
susvisé,  d’évènements importants pour  la  sûreté hydraulique (EISH),  datés
des 29 août 2017 et 12 mai 2018 ;

VU la demande d’EDF du 7 juin 2018 d’extension de l’interdiction d’accès au
Lot et à ses berges à l’aval de l’usine de Golinhac ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2003-258-1 du 15 septembre 2003 ;

Considérant que les deux déclarations d’EISH susvisées, classées jaune au
sens de l’arrêté ministériel du 21 mai 2010 susvisé, présentent les similitudes
suivantes :

-depuis la berge en rive gauche du Lot, des pêcheurs gagnent un îlot
distant  de  moins  de  100  m  de  l’usine  de  Golinhac,  accessible  lorsque  la
production de l’usine télé-opérée depuis le centre de commande hydraulique
(EDF/CCH) de Toulouse, est à l’arrêt ;

-au démarrage de la production de l’usine, débitant plusieurs dizaines
de mètre cube d’eau, l’îlot est rapidement submergé, mettant immédiatement
en danger la vie des pêcheurs ; 

-le  sauvetage  des  pêcheurs  résulte  alors  de  circonstances
favorables tel que la présence d’un agent EDF provoquant l’arrêt réactif des
groupes de production, ou l’intervention rapide mais délicate d’agents du SDIS
de l’Aveyron ;

Adresse postale : Place Charles de Gaulle, CS73114, 12031 RODEZ CEDEX 9 – Accueil du public     : centre administratif Foch – Accès place Foch
Horaires d'ouverture et modalités d'accueil disponibles sur le site : http://www.aveyron.gouv.fr

Téléphone : 05 65 75 71 71 _ Courriel : prefecture@aveyron.gouv.fr _ Site internet : http://www.aveyron.gouv.fr 

PRÉFECTURE

Direction
des Services du Cabinet
Service des sécurités
Service Interministériel 
de Défense et de 
Protection Civiles

PRÉFET DE L'AVEYRON
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Considérant qu’il y a lieu de donner une suite favorable à la demande de l’exploitant d’étendre à
300 m depuis l’usine de Golinhac, l’interdiction d’accès au Lot et à ses berges, fixée à 100 m à
l’article 1er  de l’arrêté préfectoral n° 2003-258-1 susvisé.

Sur proposition du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement,

- A R R E T E -

Article 1 – le troisième tiret  de  l’article 1er   de l’arrêté préfectoral  n° 2003-258-1 « sur une
distance de 100 m, à l’aval de l’usine de Golinhac » est remplacé comme suit :

« sur une distance de 300 m, à l’aval de l’usine de Golinhac ».

Article 2 – La secrétaire générale de la Préfecture, le directeur régional de l’environnement, de
l’aménagement et du logement, le commandant du groupement de gendarmerie départementale,
les maires des communes de Castelnau de Mandailles, Florentin la Capelle, Golinhac, Lassouts,
Le Nayrac et Electricité de France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affichés en
mairies.

Fait à Rodez, le 23 juillet 2018

Catherine Sarlandie de La Robertie
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Prefecture Aveyron

12-2018-07-19-003

Arrêté du 19 juillet 2018 portant autorisation de la

distribution de l'eau par un réseau public commune de

SAINT JEAN D'ALCAPIES.
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Prefecture Aveyron

12-2018-07-19-004

Arrêté portant autorisation de distribution de l'eau par un

réseau public commune de SAINT JEAN ET SAINT

PAUL
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Prefecture Aveyron

12-2018-07-19-005

Arrêté portant sur une autorisation pour le captage de

GAUTY au profit du Syndicat Intercommunal à Vocation

Unique (SIVU) de GAUTY.
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Arrêté n°                                       du   27 JUILLET 2018                 

Objet : arrêté préfectoral prescrivant l’ouverture d’une enquête publique
préalable au classement au titre des  sites de Conques et des Gorges du
Dourdou

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’Honneur

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 341-1 à L. 341-6 et
R. 341-4 à R. 341-8 relatifs à la procédure de classement au titre des sites ;

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 123-1 à L. 123-19 et
R. 123-1 à R. 123-27 relatifs aux enquêtes publiques portant sur des opérations
susceptibles d’affecter l’environnement ;

Vu le décret du 3 juillet 2017 portant nomination de la secrétaire générale de la
préfecture de l’Aveyron – Mme Michèle LUGRAND ; 

Vu le courrier en date du 8 janvier 2013 de demande de classement au titre des
sites  de  Conques  en  Rouergue  émis  par  la  communauté  de  communes  de
Conques-Marsillac ;

Vu le dossier de proposition de classement au titre des sites ;

Vu  la  décision  n°E18000105/31  du  président  du  tribunal  administratif  de
Toulouse en date du 14 juin 2018 désignant monsieur Pierre FAURE, retraité de
la fonction publique, en qualité de commissaire enquêteur ;

Vu  les  délibérations  du  conseil  municipal  de  Conques-en-Rouergue  et  du
conseil communautaire de Conques Marcillac ainsi que les avis des services
consultés ;

Après consultation du commissaire enquêteur ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron,

A R R E T E

Article 1     : Ouverture et organisation de l’enquête publique  

Une enquête publique est ouverte pendant une période de 31 jours consécutifs
dans la commune de Conques-en-Rouergue, dans le département de l’Aveyron,
du jeudi 23 août 2018 à 9 heures au lundi 24 septembre 2018 à 17 heures
inclus sur le dossier présenté par la DREAL Occitanie en vue du classement de
« Conques et des Gorges du Dourdou » au titre des sites tel que défini sur le
plan de délimitation du dossier.
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Article 2     :   Désignation du Commissaire enquêteur  

Monsieur Pierre FAURE,  retraité de la fonction publique, est désigné en qualité de commissaire
enquêteur, par le président du tribunal administratif de Toulouse.

Il est autorisé à utiliser son véhicule personnel pour les besoins de cette enquête.

Article 3     : Lieu et modalités de consultation du dossier d’enquête  

La mairie de Conques-en-Rouergue, sise Le Bourg - Conques, 12 320 Conques en Rouergue, est
désignée siège de l’enquête.

Durant le délai fixé ci-dessus, un dossier version papier sera déposé à la mairie de Conques en
Rouergue, siège de l’enquête.

Article 4     : Présentation des observations, propositions et contre-propositions du public  

Toute  personne  pourra  prendre  connaissance  du  dossier  et  consigner  ses  observations  sur  les
registres ouverts à cet effet en mairie de Conques en Rouergue, sise Le Bourg-  Conques, 12 320
Conques en Rouergue, du lundi au vendredi de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h ainsi que le samedi 8
septembre de 9 h à 12 h. Un accès gratuit au dossier sera garanti par la mise à disposition d’un poste
informatique à la mairie de Conques-en-Rouergue aux jours et heures indiqués ci-dessus ainsi qu’à
la préfecture aux jours et heures habituels d'ouverture au public.

Les  observations  pourront  également  être  adressées  avant  l’expiration  du  délai  de  l’enquête
publique fixée au lundi 24 septembre 2018 à 17 heures :

–  par  courrier,  au  commissaire  enquêteur  à  la  mairie  de  Conques-en-Rouergue,  Le  Bourg-
Conques – 12 320 Conques en Rouergue, siège de l’enquête,

– par  voie  électronique à  l’adresse  suivante :  pref-enquete-classement-
conques@aveyron.gouv.fr pour y être annexées au registre.

– en  rencontrant  le  commissaire  enquêteur qui  se  tiendra  à  la  disposition  du  public  pour  y
recevoir les observations lors des permanences en mairie de Conques-en-Rouergue, Le Bourg –
12 320 Conques :

- le jeudi 23 août 2018 de 9h00 à 12h00
- le samedi 8 septembre 2018 de 9h00 à 12h00
- le mardi 18 septembre 2018 de 14h00 à 17h00
- le lundi 24 septembre 2018 de 14h00 à 17h00.

Le  dossier  sera  disponible  sur  le  site  du  site  internet  des  services  de  l’État  en  Aveyron :
http://www.aveyron.gouv.fr/en-cours-r187.html.

Un accès gratuit au dossier sera garanti par la mise à disposition d’un poste informatique à la mairie
de Conques-en-Rouergue aux jours et heures indiqués ci-dessus.

Article 5     : Publicité de l’enquête  

Un avis portant les dispositions du présent arrêté à la connaissance du public est publié aux frais du
demandeur,  en caractères apparents,  quinze jours au moins  avant  le  début  de l’enquête,  soit  le
mercredi 8 août 2018 au plus tard, et rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci, soit entre le
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jeudi 23 août 2018 et le jeudi 30 août 2018 dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans
le département.

Cet avis est publié par voie d’affichage quinze jours au moins avant le début de l’enquête,  soit le
mercredi 8 août 2018 au plus tard, et pendant toute la durée de celle-ci, à la mairie de Conques-
en-Rouergue et éventuellement par tout autre procédé en usage dans cette commune.

L’accomplissement de cette mesure de publicité incombe au maire et fera l’objet d’un certificat
d’affichage établi  par  ses  soins  et  adressé  au  bureau  de  l’environnement  et  du  développement
durable de la préfecture de l’Aveyron à l’issue de l’enquête.

Dans  les  mêmes  conditions  de  délai  et  de  durée,  et  sauf  impossibilité  matérielle  justifiée,  le
responsable du projet procède, à ses frais, à l’affichage du même avis, imprimé au format A2, sur les
lieux prévus pour la réalisation du projet. Ces affiches doivent être visibles et lisibles de là ou, s’il y
a lieu, des voies publiques.

L’avis d’enquête et  l’arrêté sont  également  publiés  sur le site internet des services de l’État  en
Aveyron : http://www.aveyron.gouv.fr/en-cours-r187.html.

Article 6     : Clôture de l’enquête publique  

À l’expiration de l’enquête, le registre sera remis au commissaire enquêteur sans délai, et clos par
lui.

Le commissaire enquêteur rencontre, dans la huitaine, le pétitionnaire (DREAL OCCITANIE) et lui
communique les observations écrites et orales relatives au projet, celles-ci étant consignées dans un
procès-verbal de synthèse, en l’invitant à produire un mémoire en réponse dans les 15 jours.

Article 7     :    Élaboration et remise du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur  

Le commissaire enquêteur examine les observations consignées ou annexées au registre et entend
toute personne qui lui paraît utile de consulter. Il établit un rapport sur le déroulement de l’enquête
et rédige ses conclusions motivées, en précisant si elles sont favorables ou non au projet.

Le commissaire  enquêteur  adresse à la  préfète  de l’Aveyron le  dossier avec son rapport  et  ses
conclusions motivées, dans un délai d’un mois à compter de la date de clôture de l’enquête soit au
plus tard le 23 octobre 2018.

Article 8     : Publication du rapport et des conclusions de l’enquête  

Une  copie  du  rapport  et  des  conclusions  du  commissaire  enquêteur  est  adressée  à  la  mairie
concernée  par l’enquête pour y être sans délai tenue à la disposition du public pendant un an à
compter de la clôture de la date de l’enquête.

Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur sont publiés sur le site internet des services
de l’État en Aveyron, à la disposition du public pendant un an.

Article 9     : Autorité décisionnaire  

À l’issue de l’enquête et des différentes consultations prévues dans le cadre de la procédure, le
projet  de  classement  sera  soumis  pour  avis  à  la  commission  départementale  de  la  nature,  des
paysages et des sites de l’Aveyron.
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La  décision  de  classement  sera  prise  par  décret  en  Conseil  d’État  après  consultation  de  la
commission supérieure des sites, perspectives et paysages.

Article 10     : Consultation des informations  

Toutes les informations relatives au  projet pourront être obtenues auprès du service responsable du
projet : Ministère de la Transition écologique et solidaire – Direction régionale de l’Environnement,
de  l’Aménagement  et  du  Logement  (DREAL)  d’Occitanie  –  Direction  de  l’Aménagement  –
Département sites et paysages – Division ouest – 1 rue de la cité administrative – CS 80 002 –
31 074 Toulouse cedex 9.

Article 11     : Exécution de l’arrêté  

La secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron, le directeur régional de l’environnement, de
l’aménagement  et  du  logement  Occitanie,  le  maire  de  Conques-en-Rouergue,  le commissaire
enquêteur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aveyron.

Fait à Rodez, le 27 juillet 2018

Pour la préfète et par délégation,
La secrétaire Générale

Michèle LUGRAND

4

Préfecture Aveyron - 12-2018-07-27-001 - Ouverture d'une enquête publique préalable au classement au titre des sites de CONQUES et GORGES DU
DOURDOU 143



Préfecture Aveyron

12-2018-07-23-004

Reprise temporaire d'exploitation carrière La Pinède cne de

SAUCLIERES par SARL Gilbert ALLA

Préfecture Aveyron - 12-2018-07-23-004 - Reprise temporaire d'exploitation carrière La Pinède cne de SAUCLIERES par SARL Gilbert ALLA 144



                         PREFET DE L’AVEYRON
DREAL OCCITANIE
UID Tarn Aveyron

Arrêté préfectoral complémentaire n°                                                    du 23 juillet 2018

portant reprise temporaire d’exploitation d’une carrière de calcaire située au
lieu-dit ‘La Pinède’

sur le territoire de la commune de Sauclières
_______________________________________________________________________________________

La Préfète de l’Aveyron,

Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de l’environnement ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  880521  du  24  mars  1988,  autorisant  Monsieur  Alla  Gilbert  à  exploiter  une
carrière  à ciel  ouvert  de calcaire sise au lieu-dit  ‘la Pinède’  sur la parcelle  n°33 section G  du plan
cadastral de la commune de Sauclières pour une durée de 30 ans ;

Vu l’arrêté  préfectoral  complémentaire  n° 2001-004-12 du 04 janvier  2011, autorisant  Monsieur  Gilbert
ALLA à exploiter une carrière à ciel ouvert de calcaire sise au lieu-dit ‘la Pinède’ sur la parcelle n°33
section G du plan cadastral de la commune de Sauclières, pour une production maximale de matériaux
de carrière de 3 000 tonnes par an et une production maximale de matériaux concassés de 35 000 t au
total ;

Vu l’arrêté préfectoral complémentaire n° 2015-37-01 du 10 septembre 2015, autorisant la SARL Gilbert
ALLA à se substituer à Monsieur Gilbert ALLA à exploiter une carrière à ciel ouvert de calcaire  sise au
lieu-dit ‘la Pinède’ sur la parcelle n°33 section G du plan cadastral de la commune de Sauclières, pour
une production maximale de matériaux de carrière de 3 000 tonnes par an ;

Vu la demande de prolongation d’exploiter adressée en préfecture de l’Aveyron le 21 juin 2018 ;

Considérant que l’arrêté préfectoral n° 880521 du 24 mars 1988 est arrivé à échéance ;

Considérant  que  les  stocks  de  brut  d’abattage  constitués  par  l’exploitant  avant  le  24  mars  2018  sont
consommés ;

Considérant  que  la  procédure  d’instruction  du  dossier  de  renouvellement  et  d’extension  avec  un  avis
favorable du commissaire enquêteur le 19 juin 2018 ne peut pas être présenté en passage CDNPS carrière
dans un délai compatible avec les impératifs des commandes de l’exploitant ;

Considérant que l’interruption de l’exploitation depuis le 24 mars 2018 met en péril l’équilibre économique
de l’entreprise ;

Considérant que les chantiers en cours d’approvisionnement par l’exploitant revêtent un caractère d’utilité
publique ;
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Considérant que l’augmentation très limitée de la durée d’exploitation ne modifie pas les caractéristiques des
installations qui sont encadrées par l’arrêté préfectoral d’autorisation du 24 mars 1988 susvisé ;
Considérant que l’exploitant a présenté l’accord de Groupama Assurance-crédit & caution à 93199 Noisy-le
Grand Cedex en date du 05 juillet 2018 d’un montant de 40 894,84€ contribuant aux garanties financières
provisoires pour une période d’un an ;

Considérant  que  les  conditions  d’aménagement,  d’exploitation  et  de  remise  en  état,  telles  qu’elles  sont
définies par le présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients susceptibles d’être générés
par le fonctionnement de l’installation et constituent des mesures compensatoires suffisantes pour garantir la
protection des intérêts visés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron,

ARRÊTE :
Article 1 :
La SARL Gilbert ALLA, dont le siège social est situé ‘Le Bourg’ 12230 Sauclières, est autorisée à reprendre
l’extraction  de la  carrière  de calcaire  située  au lieu dit  ‘La Pinède’  sur  le  territoire  de la commune de
Sauclières jusqu’au 31 décembre 2018 inclus. 

Article 2 :

L’ensemble des prescriptions de l’arrêté préfectoral du 24 mars 1988, modifiées par les arrêtés préfectoraux
complémentaires du 04 janvier 2011 et du 10 septembre 2015 demeurent applicables pendant cette période. :

Article 3 :

La présente autorisation est soumise à un contentieux de pleine juridiction.

Elle peut être déférée au tribunal administratif de Toulouse par :

• l'exploitant, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a été notifiée ;
• les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison

des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts
mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai d'un an à compter de la publication ou de
l'affichage de ces décisions.

Article 4 : Exécution 

La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  l’Aveyron  et  le  directeur  régional  de  l’environnement,  de
l'aménagement et du logement, chargé de l’inspection des installations classées sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil  des actes administratifs de la
préfecture et notifié à la SARL Gilbert ALLA et une copie est déposée à la mairie de Sauclières pour être
communiquée sur place à toute personne qui en ferait la demande.

Fait à RODEZ, le 23 juillet 2018

Catherine Sarlandie de La Robertie
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